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Monsieur le Maire, 
  
Je suis employée de Mairie dans un petit village français de 734 habitants. 
  
Étant tombée en amour pour le Québec probablement dans une vie antérieure!!! J’ai 
réussi à convaincre le conseil municipal de se lier avec un village Québécois. 
  
Ils ont dit oui à l'unanimité. Je me suis rapprochée de l'association France-Québec pour 

chercher un village Québécois susceptible d'avoir une envie simple : le partage tout simplement!! 
Mais je suis quelqu'un de spontanée remplie d'envie et qui aime avancer pour un monde toujours meilleur, c'est 
pourquoi je me permets de vous écrire. 
  
Je suis vice présidente du comité des fêtes du village et l'année prochaine nous allons faire un festival franco-
québécois pour mettre en parallèle la France et le Québec sous toutes ses formes culturel, gastronomique, sportive,... 
  
L'objectif dans ce pacte d'amitié entre deux villages de même grandeur est l'enrichissement de l'un vers l'autre et 
l'envie d'échanger sur la vie de nos villages. Pourquoi pas proposer à nos jeunes des échanges, à nos plus grands des 
stages dans nos municipalités, des échanges de maisons pour les vacances et tout simplement une correspondance 
entre les deux mairies. 
  
Après avoir lu un article concernant votre école et ce que vous avez déployé comme énergie pour trouver une solution 
concernant la garderie, je vous félicite !! Nous rencontrons, loin de vous, exactement les mêmes difficultés : village 
rural sans industrie avec une forte tendance à l'agriculture nous avons perdu une classe dans notre village : nous 
étions à 54 élèves il y a deux ans puis 36 l'année dernière et 47 aujourd'hui... 
  
Je vous joins une petite présentation de notre village. 
  
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 
   
Christelle COLLING 
Adjoint administratif à la Mairie D'Oizon 
   
P.S : je suis venue au Québec en 2009, un rêve, devenu réalité : une merveille de splendeur et de douceur. Un esprit 
une qualité de vie indégniable. 
 
Présentation: 
La commune d’OIZON, commune française, du département du Cher, est située dans la région Centre. 
Elle se trouve aux portes de la Sologne et est voisine du Pays Fort : entre la Loire et l’un de ses affluents : Le Cher.  
 
Elle fait partie de l’arrondissement de  Vierzon, du Canton d’Aubigny-sur-Nère, ville de 6 000 habitants. 
 
Elle est membre de la Communauté de Communes « Sauldre et Sologne » qui regroupe treize communes. (cantons 
de La Chapelle d’Angillon, Argent-sur-Sauldre et Aubigny-sur-Nère). 
 
Ses 734 habitants, les Oizonnais, vivent sur un territoire de 6 203 hectares (répartis entre l’agglomération d’Oizon et le 
hameau des Naudins), traversé par la rivière  
L’Oizenotte et la Nère, affluents de la Grande Sauldre. 
La forêt représente une superficie de 1 150 hectares. 
 
Cadre de vie 
Une école qui compte environ cinquante enfants repartis sur deux sites. 
Deux courts de tennis, deux terrains de foot, une salle des fêtes. 
La commune est classée « 1 fleur » par le jury régional des communes fleuries. 
L’agriculture prédomine (22 exploitations). Elle est principalement orientée vers les céréales et l’élevage bovin. 
Compte tenu de la proximité d’Aubigny, seuls deux commerces existent et un restaurant. 
Une dizaine d’associations animent la commune (Foyer Rural, Comité des Fêtes, Randonneurs, Football, Tennis, 
Anciens Combattants…) 
 
Les fêtes du village : La fête de la musique (21 juin), Inter villages (tous les trois ans), Course cycliste, prochainement 
Festival Franco Québécois…. 



Province de Québec 
 

AVIS PUBLIC 
 

DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION  
 
 

Avis est par la présente donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la 

municipalité de Saint-Samuel, sera en 2012, en vigueur pour son deuxième exercice 

financier, et que toutes personnes peuvent en prendre connaissance au bureau 
municipal, durant les heures d’affaires régulières. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis 
est également donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à 
l’égard de ce rôle, une demande de révision prévue par la section I du chapitre X de 
cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû 
apporter en vertu de cette loi. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
 
-être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement 
justifiant une modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant; 
 
-être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé; 
 

MRC d’Arthabaska 
40 Grande Ligne 

Victoriaville 
G6T 0E6 

 
- être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 

 
- être accompagné de la somme d’argent déterminée par le règlement 137 de la MRC 

d’Arthabaska et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
 
Donné à Saint-Samuel, le 26 septembre 2011 
 
 
 
Suzie Constant, gma 
Directrice générale 
Secrétaire-trésorière 
 



 

Des nouvelles de l’école… (octobre 2011) 
 

Voici vos parents nommés au Conseil d’Établissement pour l’année 2011-2012.   
        Présidente : Nathalie Coutu (Raphaël 3ière)     
        Vice-Présidente : Kareen McKenzie (Delphine 2ière ) 
        Membres parents : Sophie Michaud (Vincent 5ième )                                                                                      
                                     Michelle Allard (Thierry 3ième  et Alexis 1ière)    
       Membres de la communauté : Karine Bélanger (Kelly-Ann 1ière) 
                                                    Tina Larochelle (Florence 4ième et Élizabeth 2ième ) 

On recherche quelques micro-ondes pour réchauffer les dîners  ainsi que des jeux,  des camions ou autres 
articles en bon état pour faire jouer les enfants dans le sable.     
 
Le Parc-École est enfin bien avancé. Ça été un été assez bien rempli.   
Asphalte, peinture, gazon sont maintenant complétés.  
La tôle pour la toiture du gazébo devrait se faire dans les prochains jours et les arbres seront à faire un peu 
plus tard cet automne. Il restera à compléter toute la technicalité et la paperasse et faire graver la plaque 
commémorative.     

 
 
 

https://www.facebook.com/media/set/?set=a.237024762992375.71506.100000545592130&type=1&l=457da814a4 
 

En attendant l’inauguration officielle du Parc-École, 
un big, géant, méga, immense MERCI à tous ceux qui sont venus donner un coup de mains aux 

différents travaux durant l’été  
ainsi qu’à nos différents commanditaires et donateurs. 

Sophie xx 

 

Des clés ont été retrouvées dans le Parc-École jeudi  

le 13 octobre 2011 

Contactez Pierrette ; 819 353-2783 

 

Environ 200 photos des 

différents travaux  de l’été 

au Parc-École sont 

disponibles au lien suivant : 



 

 

VACCIN  



 

L’Hiver, moi j’utilise mon bac brun! 
 
Les mardis, 1er et 15 novembre prochain, aura lieu 

la dernière cueillette de matières organiques de l’année 2011 
à Saint-Samuel. Le camion de collecte suspend ses activités 
pendant l’hiver, votre bac brun ne devrait pas être remisé 
pour autant!!!! Bien au contraire! 
 
Jusqu’à la mi-avril, date à laquelle la collecte des matières 

organiques reprendra, nous vous invitons à accumuler vos résidus de 
table dans votre bac brun. Ainsi, vous contribuerez à améliorer 
grandement le taux de matière détournée de l’enfouissement.  
 

Saviez-vous que : 
 
1. Chaque tonne de matière enfouie coûte 50% plus cher à votre 
municipalité par rapport aux coûts de traitement pour sa valorisation 
(matières organiques et recyclables). 

 
2. Le gouvernement récompense les municipalités les plus performantes 
en leur redistribuant une plus grande part des sommes qu’il perçoit sur 
chaque tonne enfouie. 
 
3. Les résidus de table représentent un poids considérable vu leur taux 
d’humidité. 
L’impact de cette matière déposée tout au long de l’année dans le bac 
brun, est donc beaucoup plus important qu’on le pense sur la réduction de 
nos déchets. 
 
4. Les froids de l’hiver éliminent tout risque d’odeur pour la matière 
déposée en vrac dans le bac. 

 
Petit truc! 
Placez quelques feuilles de papier (journal ou autres) dans 
le fond de votre bac afin d’éviter que pendant la période de 
gel, la matière n’adhère aux parois.  

 
 

Pour toute autre question sur les 
matières résiduelles, 
Visitez www.gesterra.ca 



 

 
Bonjour mesdames ! 

Vous voulez recevoir votre brochure Avon directement à votre 
domicile ? Il me fera plaisir d’aller vous rencontrer. 

Contactez ; Nicole Martel 819 353-1726 
nicolemartel48@hotmail.com 

NOUVEAUTÉ; Caroline, 12 ans, aimerait garder vos enfants les 
fins de semaines. 

 

Avenues Santé Bois-francs 

Avis de convocation 

Vous êtes par la présente, invités à l'assemblée annuelle 
d'Avenues Santé Bois-Francs 

(organisme de promotion de la santé gérant les locaux  
de la clinique Médicale de Daveluyville) 

Jeudi 8 décembre 2011 
à 19h00 

Aux populations des municipalités suivantes 
Daveluyville, Maddington 

Sainte-Anne-du-Sault 
St-Samuel, St-Valère 

au bureau municipal de Sainte-Anne-du-Sault 
572 Principale 

Sainte-Anne-du-Sault 

 

 
Laveuse et sécheuse à vendre, de marque 
Inglish, ayant servies de 6 ans.  
J’en demande 300 $, pour information ; Marc 
819 353-1508 
 

 

 

Les paiements de taxes sont dûs, veuillez 

communiquer avec le bureau municipal 

 

 

3 décodeurs ; Star Choice à vendre 

15 $ chaques 

Pour information ; Suzie Constant 819 353-2804 

 

  

mailto:Nicolemartel48@hotmail.com


 
 

 

 
 
 
 
Saviez-vous que… 
 

- Qu’il existe un service de prêt entre bibliothèques (PEB) qui est entièrement gratuit et qui vous donne accès à 

des millions de documents à travers le Québec? 
- Que ce service exclusif offert par votre bibliothèque municipale est accessible sur Internet à partir de la maison? 

- Que vous pouvez en moyenne vous procurer ces livres dans un délai de moins d’une semaine? 
- Le service de PEB vous offre des documents de toutes sortes. Vous recherchez un livre  pour vos études, vos 
hobbys, pour vous détendre ou bien pour initier les petits à la lecture grâce aux magnifiques livres pour la jeunesse? 
Et bien, ne cherchez plus! Le prêt entre bibliothèques est là pour vous! 

 -Vous aimez les statistiques? Pour vous donner une idée, plus de 40 000 documents seront expédiés dans le 

Réseau BIBLIO CQLM au courant de l’année. 
 

Comment faire pour avoir accès à tout cela? C’est fort simple, il suffit d’être abonné et d’avoir votre NIP (numéro 

d’identification personnelle) qui vous sera remis sur demande à la bibliothèque. 
 
Pour en savoir davantage, venez nous rencontrer. Il nous fera grand plaisir de vous indiquer comment utiliser ce 

formidable service qu’est le PEB! 
 
 
L’équipe de la bibliothèque municipale 

 
 
R.I.S.I. De Bulstrode 
757 Des Bouleaux 
Sainte-Eulalie 
GOZ 1EO                         

OFFRE D’EMPLOI 
POMPIERS / POMPIÈRES 

 
La régie intermunicipale de sécurité incendie de Bulstrode (Sainte-Eulalie ) est actuellement en recrutement pour 
combler des postes de pompiers / pompières à temps partiel pour son service de sécurité incendie qui dessert 4 
municipalités soit. Sainte-Eulalie, Aston-Jonction, Saint-Samuel, Saint-Valère. Le pompier/pompière est appelé à 

intervenir lors de situations d’urgence dans c’est municipalité ainsi que sur le territoire des municipalités avoisinantes 
requérant notre aide. La régie compte embaucher des candidats/candidates possédant notamment d’excellentes 

capacités physiques, des aptitudes à travailler en équipe, démontrant un sens des responsabilités. 
 

Les candidats/candidates recherché doivent : 
 

Avoir son lieu de résidence principale à l’intérieur du territoire des quatre Municipalité mentionné. 
Suivre la formation selon les modalités et les délais prévus par le service. 

Avoir une bonne capacité de résistance au stress et une bonne disponibilité. 
 
Pour les personnes intéressées contacter le directeur du service des incendies. 
 
Monsieur Sylvain Beaumier 
Directeur du service de sécurité incendie 
819 795-9588 
819 225-4588 
Courriel : incendie@municipalite.sainte-eulalie.qc.ca 

  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Il y aura une récolte de vos sacs de feuilles 

le 15 novembre prochain. 

Veuillez mettre ceux-ci près du chemin 

dès le 14 novembre. 

 



 

                                                                                                                                                                                            À retourner S.V.P.  

RECENSEMENT  ANNUEL   2011  

 
 

 

 

 

 
                 
                                                                                                                                                   VERSO  
 
      

 
Si vous êtes mariés, indiquez la date de votre mariage :  ______________________ 

                                                                                                      Jour   /    Mois    /    Année 

 

Adresse :                                                                                                                             Téléphone : 

Identification des personnes 
(Qui résident à cette adresse) 

Identifiez par un ( X ) 
l’état civil de chaque personne 

 

 

 
 

 

 

Prénom 

 
 

 

 

Nom de famille 

(à la naissance) 

 

 

 

Date de 

naissance 
(jour  / mois   /année) 
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Formulaire pour inscrire votre contribution et autres dons 
Année 2011 

                                                                                                                            TOTAL 
(Contribution G lobale  A nnuelle ) 

CGA : (dîme : ($55) et quêtes dominicales :  ($60)     ($115 / personne )  
                                                               ($115  X  _______ (personne(s)    =    

 
 
$ 

 
  

Dons :                                                                             $ 

 

Lampe du sanctuaire : ( $5 / 1 semaine )                         _________ lampe(s) 
 
$ 

 

Messe ($ 15 / chacune )         _________messe(s) 
 

 
$ 

Banc  $ 
 

Cimetière : 20$ / année 
 
$ 

                                                                        TOTAL des contributions : 
 

 

$ 
      Inscrire ici vos intentions de messes payées, aussi le nombre de messes pour chaque intention                           nombre    
______________________________________________________________________________    ……. 
______________________________________________________________________________    ....... 
______________________________________________________________________________    ……. 
______________________________________________________________________________    ……. 
______________________________________________________________________________    ……. 
______________________________________________________________________________    .…… 
______________________________________________________________________________    ……. 
______________________________________________________________________________    ……. 
______________________________________________________________________________    ……. 
Si vous avez un choix de date, vous pouvez l’indiquer….nous essaierons de respecter vos choix dans la mesure des disponibilités 

Payée(s) par : ____________________________________________ 

 

                     Reçu d’impôts     oui       non    À quel nom; _____________________________



   
   

 

 

 
 
BUREAU MUNICIPAL :  
 140, rue de l’Église  Téléphone :   819 353-1242 
 Saint-Samuel  G0Z1G0 Télécopieur : 819 353-1499 
 Internet : www.saint-samuel.ca  Courriel : info@saint-samuel.ca 
 
HEURES D’OUVERTURES :  
 Lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 15 h 30 
 
MEMBRES DU CONSEIL : 
 René Mongrain, maire    819 353-1206 
 Denis Lampron, conseiller   819 353-1610 
 Grégoire Bergeron, conseiller   819 353-2203 
 Félix Beaurivage, conseiller   819 353-2153 
 Léo Gauthier, conseiller    819 353-2853 
 Manon Beaudet, conseillère   819 353-1963 
 René Bergeron, conseiller   819 353-2535 
 
Suzie Constant, directrice générale et location du centre,         info@saint-samuel.ca 
Diane Beauchesne, inspectrice en bâtiment,                        permis@saint-samuel.ca 
Jean-Noël Houle, inspecteur en voirie,                       819 353-1373   819 795-5036 
Marc Paquet, responsable du centre Le Samuelois,   819 353-1508 
SPAA plainte de chien, chien perdu, chien errant,    819 758-4444 
 
Comité de l’Âge d’Or :    Réal Gendron, président  819 225-8412 

Comité des axes de la pastorale :  Gilles Lapointe, prêtre   819 353-2205 

Centre de service à la communauté :  Danielle Riel,    819 353-1863 

Chorale :    Colette Bergeron,   819 353-2918 

Corporation de développement  

de Saint-Samuel (CDSS) :    Denis Lampron,   819 353-1610 

École :    Nathalie Coutu   819 353-1619 

Fabrique et Marguilliers :   Antoinette Bergeron,   819 353-2201 

Comité des loisirs :    Maxime Arseneault,   819 353-1455 

Femmes Moose :    Armande Denoncourt,   819 353-2557 

Hommes Moose :    Félix Beatty,   819 225-4285 

 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Érick Bergeron, responsable 819 353-2438 
143, rue de l’Église 

819 353-2642 
Mercredi de 18 h 30 à 20 h 30 

 
Service incendie : 911 Bureau de poste : 819 353-2280 
Urgence : 911 Garderie : 819 353-1863 
Info Santé : 811 École Centrale : 819 353-2378 
Police : 819 752-4545 Presbytère : 819 353-2205 
Ambulance : 819 758-1592 Municar : 819 758-6868 

http://www.saint-samuel.ca/
mailto:info@saint-samuel.ca
mailto:info@saint-samuel.ca
mailto:permis@saint-samuel.ca

